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CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Le Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS) 

a été créé le 12 septembre 1973 à Ouagadougou au Burkina Faso (ex Haute Volta) 

par six (06) Pays fondateurs (Le Burkina Faso, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le 

Sénégal et le Tchad) suite aux grandes sécheresses qui ont sévi au Sahel dans les 

années 70.   

Cinquante (50) ans après sa création, le CILSS regroupe aujourd’hui treize (13) Etats 

membres dont huit (08) Etats côtiers : (Benin, Côte d’Ivoire, Gambie, Guinée, Guinée-

Bissau, Mauritanie, Sénégal et Togo), quatre (04) Etats enclavés : (Burkina Faso, Mali, 

Niger, Tchad), un (01) Etat insulaire : (Cabo Verde).  

Son mandat a été redéfini après la réforme organisationnelle et institutionnelle initiée 

en 2017 comme suit : "S’investir dans la recherche de la Sécurité Alimentaire et 

Nutritionnelle et la lutte contre les effets de la désertification et du Changement 

Climatique pour un équilibre écologique et un développement durable au Sahel 

et en Afrique de l’Ouest". 

Au fil de sa cinquantaine d’années d’existence, le CILSS s’est positionné dans l’espace 

sahélien et ouest africain, comme une institution de référence dans la recherche de 

solutions efficaces et durables pour accompagner les populations sahéliennes et ouest 

africaines dans la lutte contre les effets de la sécheresse et d’autres facteurs de 

risques climatiques comme les inondations. 

Concernant l’insécurité alimentaire et nutritionnelle, le CILSS, avec l’appui de ses 

partenaires, a développé depuis 1999 un outil fondamental, le Cadre Harmonisé (CH) 

pour identifier et suivre la vulnérabilité des populations à l'insécurité alimentaire et 

nutritionnelle au Sahel et en Afrique de l’Ouest. Le CH est un outil fédérateur qui 

permet de faire des analyses pertinentes des situations alimentaires et nutritionnelles 

actuelles et projetées dans les pays du Sahel et de l'Afrique de l'Ouest. Il s’en est suivi 

la mise en place du Réseau de Prévention des Crises Alimentaires (RPCA) qui est un 

cadre de dialogue, de coordination et de construction d’une vision cohérente et 

consensuelle de la situation alimentaire et nutritionnelle. Ces outils ont permis à la 

région Sahélienne et Ouest africaine et à tous leurs partenaires au développement 

d’être régulièrement informés des risques d’insécurité alimentaire et d’être ainsi 

outillés pour la prise de décision au plus haut niveau. 

 

C’est dans le cadre de la commémoration de son cinquantenaire, le Burkina Faso a 

retenu plusieurs activités dont des conférences. La première conférence qui se tiendra 

en juillet 2023 a pour thème « Contribution du CILSS au coaching technique des 

pays pour la réponse aux chocs alimentaires et nutritionnels ». Cette rencontre 

d’échanges permettra de mener des réflexions sur les acquis de la contribution du 

CILSS dans la lutte pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle au Burkina Faso et les 
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actions prospectives pour améliorer les outils déjà existants. Et c’est bien toute la 

substance des présents termes de référence. 

 

II. OBJECTIFS  

L’Objectif général visé par cette conférence commémorative du cinquantenaire est de 

renforcer les connaissances des décideurs et des politiques, sur les principaux acquis 

techniques du CILSS au profil du Burkina Faso, ainsi que ses actions techniques 

prospectives à l’horizon 2050. 

 

Les objectifs spécifiques à atteindre sont : 

- présenter les principaux acquis des accompagnements techniques du CILSS 

au Burkina Faso en lien avec la sécurité alimentaire et nutritionnelle, ainsi que 

le changement climatique ; 

- présenter les actions techniques prospectives du CILSS à l’horizon 2050; 

- identifier et discuter sur les insuffisances et les pistes d’amélioration des futures 

interventions et accompagnement techniques du CILSS à l’endroit du Burkina 

Faso. 

 

III. RESULTATS ATTENDUS  

Les principaux résultats attendus sont : 

 les principaux acquis des accompagnements techniques du CILSS au Burkina 

Faso en lien avec la sécurité alimentaire et nutritionnelle, ainsi que le 

changement climatique sont présentés ; 

 les actions techniques prospectives du CILSS à l’horizon 2050, réservées au 

Burkina Faso sont présentées ; 

 les pistes d’amélioration des futures multiples interventions et 

accompagnement techniques du CILSS à l’endroit du Burkina Faso sont 

identifiées et discutées. 

 

IV.  METHODOLOGIE 

Sur le plan méthodologique, la conférence sera animée sous forme de panel par des 

personnes ressources de la DGESS/MARAH, de l’ANAM, de la DGPV avec l’appui 

des experts du CILSS et en synergie avec le SE-CNSA et tout autre partenaire jugé 

nécessaire. 

Une approche participative alliant des présentations interactives et des discussions en 

plénières pour mieux expliquer les contributions et le rôle du CILSS dans 

l’accompagnement du Burkina Faso sera privilégiée en vue de mettre en évidence son 

efficacité et sa performance en matière de l’amélioration de la situation alimentaire et 

nutritionnelle, et du changement climatique. 
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En marge de la conférence, il est prévu pour le grand public et les participants, 

l’exposition de documents scientifiques divers en lien avec les cinquante ans de vie du 

CILSS. 

 

V. DEROULEMENT DES ACTIVITES  

La conférence se tiendra le jeudi 13 juillet 2023 dans la salle de conférence de la 

DGPV/MARAH. Elle verra la participation d’environ cent (100) invités issus de 

structures étatiques, d’institutions internationales (BAD, UE, BM, FAO, PAM), des 

organisations régionales (CEDEAO, UEMOA), d’organisations de la société civile, 

d’ONGs partenaires au développement, d’institutions de Recherche et de 

Développement, d’universités ainsi que de projets et programmes. 

 

L’agenda des activités est présenté dans le tableau ci-dessous :  
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Horaire Segment de la conférence Responsables 

8h30-9h00mn Accueil des participant(e)s SE-CNSA 

9h00-9h20mn Mots Introductifs 

Mots de bienvenue 

Rappel des objectifs de la conférence 

SE-CNSA 

MARAH 

Facilitateur 

9h00-9h30mn Pause-café SE-CNSA/Prestataire 

10h00-10h20mn Communication 1 : Outils développés 

par le CILSS, forces et faiblesses, 

propositions d’amélioration : Cas du 

Cadre harmonisé (CH). 

SAP/DGESS/MARAH 

Facilitateur 

10h20-10h40mn Communication 2 : Outils développés 

par le CILSS, forces et faiblesses, 

propositions d’amélioration : Cas du 

Plan de réponse et de soutien aux 

populations vulnérables à l’insécurité 

alimentaire et à la malnutrition 

(PRSPV). 

SE-CNSA/MARAH 

Facilitateur 

10h40-11h00mn Communication 3 : Outils développés 

par le CILSS, forces et faiblesses, 

propositions d’amélioration : Cas de 

Homologation des pesticides (CSP-

COAHS). 

CSP/DGPV/MARAH 

 

11h00-11h20mn Communication 4 : Outils développés 

par le CILSS, forces et faiblesses, 

propositions d’amélioration : Cas des 

Prévisions saisonnière agro-hydro-

climatiques pour les zones sahélienne 

et soudanienne de l’Afrique de l’Ouest 

(PRESASS). 

ANAM/MTMUSR 

Facilitateur 

11h20-10h40mn Communication 5 : Perspectives 

d'amélioration des différents outils de 

suivi de la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle (CILSS). 

PRA-SAN/CILSS 

Facilitateur 

11h40-12h40 Discussion générale Facilitateur 

12h40-13h30mn Conclusion générale 

Mots de clôture 

MARAH 

SE-CNSA  

13h15-14h15mn Pause-déjeuner /Fin SE-CNSA 

Prestataire 
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VI. LISTE DES STRUCTURES INVITEES 

STRUCTURES NOMBRE PARTICIPANTS 

MARAH 34 

Ministre 1 

SG 1 

CABINET  3 

SE-CNSA 15 

SP/CPSA 1 

DRH 1 

DGF 1 

DCRP 1 

DGESS 1 

DGPV 1 

DGPA 1 

DGSV 1 

DGFOMR 1 

DGPER 1 

DGADI 1 

BUNASOL 1 

SONATER 1 

SEPB (Société d’exploitation des phosphates du Burkina) 1 

MEMBRES DU CONACILSS  25 

AUTRES MINISTERES ET INSTITUTIONS 7 

Ministère de la santé et de l’hygiène publique 1 

Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement 1 

Ministère des affaires étrangères, de la coopération 

régionale et des Burkinabé de l’extérieur  

1 

Ministère des transports, de la mobilité urbaine et de la 

sécurité routière 

1 

Ministère du développement industriel, du commerce, de 

l’artisanat et des petites et moyennes entreprises  

1 

Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation 

2 

CILSS 20 

PARTENAIRES DU CILSS 10 

CEDEAO 1 

UEMOA 1 

Union Européenne (UE) 1 

Banque Mondiale (BM) 1 

Banque Africaine de Développement (BAD) 1 

USAID 1 

PAM  1 

UNICEF 1 

FEWS NET 1 

FAO 1 

PROJETS/PROGRAMMES DU CILSS 4 
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P2RS 1 

PREDIP 1 

PRAPS 1 

PARIIS 1 

TOTAL 100 

 

CONTACTS UTILES 

M. TRAORE Urbain (+226) 70 40 42 50 ou 66 99 41 51 

Mme. SOULAMA/SOMA Assita (+226) 70 23 73 37 ou 55 06 86 55 


